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1. INTRODUCTION – CADRE DE L’OPERATION 

1.1. OBJET DE LA PRESENTE NOTICE 

La présente étude s’inscrit dans le cadre du projet de construction d’un DATA CENTER à proximité du site 

de l’ancienne usine de PSA à Aulnay sous-bois (93). 
 
Le projet se situe sur la zone ULi (zone d’activité) selon le PLU de la commune. 

 

L’objet de cette note est de présenter le mode de gestion des eaux pluviales de l’opération récapitulant 

les différentes données des dispositifs de gestion des eaux qui seront mis en œuvre pour respecter les 
prescriptions du département de la Seine Saint Denis. 

 

La note prévoit un chapitre décrivant le principe de gestion des Eaux d’extinction d’incendie récapitulant 
les différentes données des dispositifs de défense incendie qui seront mise en œuvre pour respecter les 

prescription de l’étude de danger avec calcul des besoins en eau D9a. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du Plan masse ARCHITECTE  
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1.2. LOCALISATION  

La situation du terrain étudié est indiquée sur l’extrait de la carte aérienne placée ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise du projet  

Av. Raoul DUFY 

Plateforme logistique 

CARREFOUR 

Bld André Citroën Autoroute A104  

 La Francilienne 

Parking  

Econopark CDG 
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1.3. CONTRAINTES ADMINISTRATIVES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLU 
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Extrait du règlement département de la Seine Saint Denis 
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Extrait du règlement département de la Seine Saint Denis 

 

Implantation du projet 
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1.4. CONTRAINTES TECHNIQUES 

Nous vous adressons ci-dessous les extraits du rapport de sol de GEOLIA du 15/09/2017    
du site PSA 

 

CONTEXTE GEOLOGIQUE ET LITHOLOGIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTA : L’opération et plus exactement le futur bassin Eaux Pluviales se situe dans une les 

couches lithologiques de Marne et Mano calcaires 

 



8 

 

CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTA : L’opération se situe dans une zone faible à très faible de remontée de nappe 
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PHENOMENE DE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

 

 

 

NOTA : L’opération et plus exactement le futur bassin Eaux Pluviales se situe dans une zone    
d’aléas moyen vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement 
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CONTEXTE DE CARRIERES ET DE DISSOLUTION DE GYPSE 

 

 

 

NOTA : L’opération n’est pas impactée par les carrières ou gypse 
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CONTEXTE DE LA NAPPE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTA : L’opération n’est pas impactée par le niveau de la nappe dans le terrain 
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CONTEXTE GEOLOGIQUE DU PARC COMPLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTA : Les sondages sur notre parcelle sont le SP1 – SP2 et SP20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTA : Les essais indiquent des couches à partir de 1.00m identifiées comme des Marnes 
beiges ou blanchâtres pressentant une mauvaise perméabilités des sols. 
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Hypothèses :

Volume de rétention Eaux Pluviales 4301,99 m3

 Surface de percolation au sol = Sp = 500000,00 m2 Surface au sol 

Perméabilité du terrain = k = 1,00E-07 m/s Selon essai

Ainsi on obtient :

Débit de fuite = Qf = 0,0500000 m3/s

soit 50,000 l/s

Temps de vidange de l'ouvrage

T sans coeff de sécurité = 24 heures

Soit T = 1,0 jours

CALCUL DU TEMPS DE VIDANGE DU BASSIN D'INFILTRATION

ESSAI S D’INFILTRATION 

Une campagne d’essais d’infiltration a été réalisé sur le site. 

Les résultats présentent des essais pour les meilleurs à 10-7m/s voir pour la plupart inférieur donc 

quasiment étanche. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTA : Les essais spécifiques de la parcelle corroborent les essais du parc, avec une 
perméabilité très faible inférieure à 10-7 m/s. 

 

Le terrain n’est donc pas propice à une gestion des eaux pluviales totale par infiltration 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

➢ A titre de comparaison, il faudrait 500 000m² pour vidanger la pluie de 10ans. Soit plus que 
grand notre parcelle. 
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Objectif donné en équivalent Surface totale 

mm (pluie objectif) 16 130,00 m² dont

0 m² en pleine terre minérale

0 m² en jardin de pluie

N° Description Surface (m²)

Épaisseur

substrat 

végétal des 

TTV (cm),

"P" pour 

pleine terre 

minérale

"J1" "J2" ou 

"J3" pour 

jardin de 

pluie en 

pleine terre

Abattement 

maximum 

substrat 

(mm)

Abattement 

maximum 

substrat  

(m³)

Destination

du surplus 

(indiquer le N° 

de la surface 

de destination, 

"X": égout 

"Y": infiltration

"W": récup.

"  ": pas de TP)

1 Toiture végétalisée 30cm de substrat 16 130 30 22 354,86 x

2 0 0

W

Y

X égout

Dispositif d'infiltration - capacité d'infiltration de l'installation ici =>

Récupération d'eau pluviale usage interne - indiquer le volume =>

2. GESTION DES EAUX PLUVIALES 

2.1. HYPOTHESES DE DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES 

Le principe de gestion des eaux pluviales repose sur une gestion à la parcelle avec zéro rejet dans le 

domaine public. 

Néanmoins, compte tenu des contraintes suivantes : 

• La configuration et des risques de pollution (eaux d’extinction d’incendie). 

• De la nature des sols (Marnes) et des essais de perméabilités très mauvais 

• La configuration et le type de projet – Présence d’une sous station électrique RTE 

• Le projet est soumis à l’ICPE (installations classées pour la protection de l'environnement) 
étant un site industriel  

• Les équipements techniques très lourds en toitures type groupes froids, groupes 
électrogènes, etc… 

 

Il est prévu une infiltration des pluies courantes compte tenu des essais d’infiltration très 

faible et il sera nécessaire de créer un stockage des eaux pluviales exceptionnelle avec débit 
limité. 

 

Ainsi, afin de limiter et/ou freiner le rejet des Eaux pluviales, il est prévu :  

• Des toitures végétalisées afin d’absorber au maximum les eaux pluviales. 

• De créer des places de stationnement avec des revêtements de surface perméables. 

• Des aménagements paysagers à l’Est de la parcelle 
 

 

Effectivement, en utilisant le tableau de la ville de Paris, nous pouvons en conclure que 
l’ensemble des toitures végétalisées permettent d’absorber ou par évapotranspiration un 
abattement d’un volume de 355m³ 
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CALCUL DU DIMENSIONNEMENT 

Le principe de gestion des eaux pluviales repose sur une gestion des pluies courantes par infiltration 
et un stockage des eaux pluviales avec débit limité tenant compte des prescriptions suivantes : 

 

• Gestion des petites pluies courante par infiltration à la parcelle avec déconnexion au 
domaine public. 

• Débit de fuite 2 l/s/ha et période de retour 100 ans et non 10 ans règlementaire pour 
gestion des pluies exceptionnelles. 

• Méthode du département de la Seine Saint Denis. (Voir ci-dessous) 

 

 

Le département de la Seine Saint Denis utilise un logiciel qui estime les volumes grâce à la méthode des 

débits. Il simule en continu le fonctionnement du dispositif de stockage étudié pour une longue chronique 
de pluie locale (43 années) en tenant compte de l’évolution des différents débits de restitution en 
fonction du niveau de remplissage du dispositif de stockage. Le modèle hydrologique utilisé prend en 

compte un coefficient de ruissellement constant. 

 
Le volume de rétention a donc été calculé selon le principe d’une règle de trois effectuée à partir des 

volumes indiqués dans le tableau de la DEA 93 ci-dessous permet d’obtenir le volume à stocker pour faire 
face au risque décennal. 

 
Coefficient, extrait ci-dessous de la brochure de 

dimensionnent des ouvrages de rétention de la Seine saint Denis 
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Tableau simplifié des calculs de volume du département 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte tenu de la période de retour retenu 100ans, nous avons réalisé les calculs en tenant compte 
non pas des approximations du Q/Sa mais des calculs réels entre les 2 valeurs. 

 

Expl pour 100ans :      Expl pour 10ans : 

- Valeur à Q/Sa = 2 : 907        -   Valeur à Q/Sa = 2 : 583 

- Valeur à Q/Sa = 4 : 772                                       -   Valeur à Q/Sa = 4 : 474 

- Valeur précise à Q/Sa = 2.88 = 831                       -  Valeur précise à Q/Sa = 2.88 = 522 

 

Ceci afin d’être le plus précis possible au vue du volume engendré qui est conséquent. 

 

 

 

 

Courbe à 10ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courbe à 100ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

522 

831 

2.88 

2.88 
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PLAN DES DIFFERENTS BASSINS VERSANTS 
 

Compte tenu du nivellement de principe, il est prévu un découpage de 2 bassins versants ayant le BV2 

(5000m²) abaissé de 2.00m par rapport au reste de la parcelle. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTA : le bassin versant 2 sera traité de manière indépendante étant à un niveau 
altimétrique plus bas que le reste de la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bassin versant 2 Bassin versant 1 
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Surfaces avec coefficient Total emprise

toiture terrasse (0,9) 55800

toiture végétalisée semi-intensive max 30cm (0,4) 16130

voirie (0,9) 22066

Bassin a ciel ouvert étanche (1) 410

Revetements perméables (0,7) 2430

espaces verts sur Terre plein (0,2) 24055

Total 120891

Surface active 83453,4

Coefficient 0,69

PLAN DES DIFFERENTES SURFACES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SURFACE DU PROJET  TOTAL – (BASSIN VERSANT 1 + 2) 

 
St = surface totale du bassin versant (en m²) = 120 891m² 

C = coefficient de ruissellement = 0.69 

Sa = surface active (en m²) = C x St = 83 453 m² 

L’ensemble des calculs est détaillé dans les pièces jointes à cette note et selon les coefficients de 
ruissellement de la p15. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : le coefficient pour les revêtements perméables des places stationnements est de 
0.7 équivalent aux toitures gravillonnées afin de se sécuriser.  

Hachure Rouge 

Toiture terrasse 

Sans Hachure = Voirie 

Hachure BLEU 

Zone RTE 

Hachure KAKI 

Toiture végétalisée  

 

Hachure BEIGE 

Stationnement perméable 

Hachure Bleu cyan 

Bassin d’agrément 
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2,0000

24,1782

à la parcelle :

Débit l/s/ha

Débit l/s

Débit de fuite 

Hypothèses :

Une hauteur d'eau de 8mm x la surface active correspondant à un orage décennal selon le département de la Seine Saint Denis

Surface active 83453,40 m²

hauteur d'eau (8mm) 0,008 m

Volume de rétention (Sa x hauteur d'eau) 667,63 m3

Résultat 670,00 m3

CALCUL DU VOLUME DE RETENTION PLUIE COURANTE

11,5891 ha

8,0367 ha

2 l/s/ha

23,18 l/s

2,88

4 l/s/ha

4195,15 m3

Calcul du volume selon la méthode simplifiée de la DEA 93 qui les volumes de stockage à 

réaliser en fonction du taux d’imperméabilisation du terrain.

V/Sa correspondant au Q/Sa                                                             

Volume par hectare imperméabilisé selon tableau de la DEA 93

CALCUL DU VOLUME DE RETENTION - 10ans

522 m³/ha

Volume à stocker (Sa x m3/ha)

Surface du projet 

Surface active du projet Sa 

Contrainte de débit

Contrainte de débit rapportée à la surface du projet Q 

Calcul du Q/Sa  

Q/Sa (approximation) selon tableau DEA 93

2.2. VOLUME DE RETENTION DES EAUX PLUVIALES  

REGULATION DE LA RETENTION 
 

Df = debit de fuite = 24.18/s arrondi à 24l/s   

 

 

 

Calcul de la rétention  des pluies courantes – (BASSIN VERSANT 1 + 2) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Le volume de la pluie courante est de 670m³ 

 

 

Calcul de la rétention des pluies exceptionnelles – 10ans  (BASSIN VERSANT 1 + 2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Le volume de la pluie 10ans est de 4200m³ 
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11,5891 ha

8,0367 ha

2 l/s/ha

23,18 l/s

2,88

entre 2 et 4 l/s/ha

6678,49 m3

831 m³/ha

CALCUL DU VOLUME DE RETENTION - 100ans

Calcul du volume selon la méthode simplifiée de la DEA 93 qui les volumes de stockage à 

réaliser en fonction du taux d’imperméabilisation du terrain.

Volume à stocker (Sa x m3/ha)

Surface du projet 

Surface active du projet Sa 

Contrainte de débit

Contrainte de débit rapportée à la surface du projet Q 

Calcul du Q/Sa  

Q/Sa (approximation) selon tableau DEA 93

V/Sa correspondant au Q/Sa                                                             

Volume par hectare imperméabilisé selon tableau de la DEA 93

Calcul de la rétention  des pluies exceptionnelles – 100ans (BASSIN VERSANT 1 + 2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Le volume de la pluie 10ans est de 6680m³ 

 

 

 

CONCLUSION : 

Le volume pour les pluies courantes est de 670 m³ 

Le volume pour les pluies exceptionnelles (100 ans) est de 6680 m³ 
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2.3. VERIFICATION DE LA VIDANGE DES PLUIES COURANTES  

Des essais d’infiltration ont été réalisés par la société GEOLIA au droit du futur bassin paysager. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan d’implantation des sondages géotechniques 
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Hypothèses :

Volume de rétention Eaux Pluviales 315,00 m3

 Surface de percolation au sol = Sp = 4300,00 m2 Surface d'infiltration du bassin paysager

Perméabilité du terrain = k = 8,76E-07 m/s Moyenne des essais d'infiltration

Débit de fuite = Qf = 0,0037668 m3/s

soit 3,767 l/s

T = 23 heures

Soit T = 1,0 jours

CALCUL DU TEMPS DE VIDANGE DU BASSIN D'INFILTRATION

Ainsi on obtient :

Temps de vidange de l'ouvrage

CALCUL DU TEMPS DE VIDANGE DU BASSIN D’INFILTRATION   

 

Les calculs ont été réalisés avec la moyenne des essais d’infiltration soit 8.76 x 10-7m/s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
➢ Il est possible théoriquement d’infiltrer dans le terrain le volume restant des pluies 

courantes dans le bassin paysager d’un volume de 315m³ en 23h. 

 

 

CONCLUSION 
 

Comme décrit au chapitre 2.5 ci-dessous de la note de gestion des Eaux Pluviales le volume total 

des pluies courantes de 670m³ est infiltré ou abattu selon le principe suivant : 

 

• 355m³ abattu (absorber ou par évapotranspiration) avec les toitures végétalisées d’une 
épaisseur de 30cm 

• 315m³ infiltré en 23h dans le bassin paysager  
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2,0000

1,0000

Débit de fuite 

à la parcelle :

Débit l/s/ha

Débit l/s

0,5000 ha

0,3087 ha

2 l/s/ha

1,00 l/s

3,24

entre 2 et 4 l/s/ha

256,49 m3Volume à stocker (Sa x m3/ha)

Surface du projet 

Surface active du projet Sa 

Contrainte de débit

Contrainte de débit rapportée à la surface du projet Q 

CALCUL DU VOLUME DE RETENTION - 100ans

Calcul du volume selon la méthode simplifiée de la DEA 93 qui les volumes de stockage à 

réaliser en fonction du taux d’imperméabilisation du terrain.

Calcul du Q/Sa  

Q/Sa (approximation) selon tableau DEA 93

V/Sa correspondant au Q/Sa                                                             

Volume par hectare imperméabilisé selon tableau de la DEA 93
831 m³/ha

2.4. BASSIN VERSANT 2 

REGULATION DE LA RETENTION 
 

Df = debit de fuite = 1l/s   

 

 

 

 

Le calcul donne un débit de fuite de 1l/s mais pour des raisons techniques dans l’hypothèse d’une pompe 
de relevage ce débit de fuite sera relevé à 5l/s 

 

Calcul de la rétention des pluies exceptionnelles – 100ans (BASSIN VERSANT 2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
➢ Le volume de la pluie courante est de 260m³ 

 

CONCLUSION DU BASSIN VERSANT 2 : 

Le volume pour les pluies exceptionnelles (100 ans) est de 260 m³ 
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2.5. PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  

Les eaux pluviales du bassin versant 2 seront renvoyés vers un bassin de rétention enterré d’une 
capacité de 260m³ puis rejeter au travers d’un débit de fuite de 5l/s vers une plaine d’infiltration. 

Cette plaine d’infiltration aura une surverse vers le grand bassin à ciel ouvert à proximité. 

 

L’ensemble des eaux pluviales de l’opération sont redirigées vers un ouvrage enterré d’infiltration de 315 
m³ avec 355m³ géré au travers des toitures végétalisées par absorption et/ou évapotranspiration soit 

un total de 670m³ pour la gestion des pluies courantes. 

Ce système sera couplé avec un bassin à ciel ouvert de stockage « perméable » d’une capacité de 
4320m³ pour les eaux exceptionnelles. 

Également un bassin de rétention enterré « étanche » additionnel d’une capacité de 1605m³ servant 
également de stockage pour les eaux d’extinction d’incendie sera prévu. 

L’ensemble du système de gestion des Eaux Pluviales aura une capacité totale de 6680 m³ avec à 
minima 670m³ permettant l’infiltration et/ou l’évapotranspiration afin de gérer le volume des pluies 
courantes, un bassin enterré étanche de 1655m³ et de 260m³ (BV2) couplé à un bassin à ciel ouvert 

de 4145m³ afin de gérer la pluie de 100 ans  

Le rejet sera limité à 24 l/s (2l/s/ha) sur le réseau existant Boulevard André Citroën. 

Avant rejet l’ensemble des eaux sera traité au travers d’un décanteur hydrodynamique implanté 

avant le bassin d’infiltration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schémas de principe de la gestion Eaux Pluviales  

 

NOTA : 

La surverse pour les eaux exceptionnelles sera implantée au-dessus du volume des pluies 

courantes afin d’être totalement déconnecté du réseau existant sous domaine public. 

Bassin a ciel ouvert pour 
les pluies exceptionnelles 

V=4095m³ 

Bassin étanche 

d’agrément alimenté en 
partie par des EP d’une 

partie des toitures 

Bassin étanche pour 

les eaux d’extinction 
d’incendie V=1655m³ 

Bassin d’infiltration pour les 

pluies courantes V=315m³ 

Déconnecté du réseau existant 

Régulateur de  
débit 24l/s 

Vannes pour isoler 

les eaux polluées 
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  Sens d’écoulement des Eaux Pluviales  

 

Bassin de rétention 

enterré de 1655m³  

Branchement sur réseau 

départementale 

Bassin de rétention 

enterré de 260m³ du BV2  

Débit de fuite de 5l/s du BV2  

Rejet régulé à 24l/s  

Décanteur hydrodynamique  

Grand bassin  

a ciel ouvert 
d’infiltration 
de 4095m³ 

+315m³  

Noue ou plaine 
d’infiltration du BV2 

Surverse ou 
trop plein 
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Principe du grand bassin à ciel ouvert 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : Le rejet se fera sur un réseau EP Ø1800 identifié comme un départemental 
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3. GESTION DES EAUX D’EXTINCTION D’INCENDIE 

3.1. HYPOTHESES DE DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES 

La rétention des Eaux d’incendie est calculée d’après la D9A (dimensionnement des rétentions des eaux 

d’extinction) comprenant :  

  

L’ensemble des calculs est détaillé dans les pièces jointes à cette note. 

 

 VOLUME DE RETENTION CALCULE :  

• Besoins pour la lutte extérieure : 360 m³ (3 PI en simultanée pendant 2h – à confirmer par le 
SDIS), 

• Volumes d’eau liés au Sprinkler : 324 m³.  

• Volumes d’eau liés aux intempéries : 10l/m2 de surface de drainage (surface étanchée – nous 
prenons la totalité des toitures terrasses et voiries de la parcelle) soit (10l x 96 836m²) /1000 = 

968m3. 

 

CONCLUSION 

Le volume nécessaire pour confiner les Eaux d’extinction d’incendie est de 1652 m³ 

 

3.2. MODE DE CONFINEMENT DES EAUX D’EXTINCTION D’INCENDIE 

Le principe de fonctionnement et de confinement du volume de stockage d’incendie est le suivant : 

Lors d’un incendie, une vanne guillotine implantée dans le bassin de rétention avant rejet sera actionnée 
automatiquement ou pas afin de condamner le rejet sur domaine public. 

Le stockage des Eaux Incendies se fait dans le bassin enterré. Les eaux d’incendie confinées seront soit 

pompées et évacuées ou soit rejetées vers le réseau Eaux Pluviales du domaine public en relevant la 
vanne guillotine s’ils ne présentent pas de risque pour l’environnement. 

 

CONCLUSION 

Le projet du Data Center prévoit la mise en œuvre d’un bassin enterré étanche ayant un stockage d’une 
capacité de 1655 m³ permettant de confiner les Eaux d’extinction d’incendie mais également les Eaux 

Pluviales. 

 

Avant rejet sur le réseau existant, la rétention est limitée par un ouvrage limitant le débit à 

24 l/s équipé d’une vanne murale pour bloquer les Eaux polluées. 
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4. ANNEXES 

4.1. EXEMPLE DE LIMITATEUR DE DEBIT – REJET GRAVITAIRE 
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4.2. EXEMPLE DE DECANTEUR HYDRODYNAMIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



30 

 

4.3. TABLEAU DE LA D9A 

 

 

 

 


